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	CANADA


	
	rÉgie de l’énergie



	PROVINCE DE QUÉBEC

District de Montréal

	
	
	

	Nº: 3535-2004
	DOSSIER RELATIF À la demande de modification de certaines conditions de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents

	
	
	

	
	

	
	l’association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (ci-après « aqcie »)
et

le conseil de l’industrie forestière du québec (cifq)

	
	
	Intervenants

	
	

	demande d’intervention

de l’aqcie et DU CIFQ

	


LES INTERVENANTS, L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS d’ÉLECTRICITÉ (CI-APRÈS « AQCIE »), LE CONSEIL DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE DU QUÉBEC (CI-APRÈS « CIFQ »), SOUMETTENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

I INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ DES INTERVENANTS : 

A. REPRÉSENTATIVITÉ DE L'AQCIE :

1. L'Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité (ci-après "l'AQCIE") fondée en 1981, est un regroupement qui représente les intérêts de trente-trois (33) importants consommateurs d'électricité établis au Québec qui, collectivement, consomment environ 36 TWh d'énergie électrique par année correspondant à une valeur de plus d'un (1) milliard de dollars.

2. La consommation des membres de l'AQCIE, qui oeuvrent dans la quasi-totalité des secteurs d'activité industrielle du Québec, représente près de 25% de la consommation totale d'électricité facturée au Québec et plus de 60% de la consommation de la grande industrie.

3. L'électricité représente une part importante des coûts de production de la plupart des membres de l'AQCIE et, comme telle, influence leur capacité de demeurer compétitifs avec leurs concurrents ailleurs au Canada ou aux États-Unis.

B. REPRÉSENTATIVITÉ DU CIFQ :

1. Le Conseil de l’industrie forestière du Québec est un regroupement d'industries papetières.

2. Le CIFQ regroupe une trentaine d'entreprises manufacturières représentant plus de 97 % de la production de pâtes et papiers et plus de la moitié de la production de bois de sciage au Québec.

3. L'industrie papetière occupe un rôle clef dans l'économie québécoise.

4. Présentes dans toutes les régions, les papetières créent plus de 34 000 emplois en usine et quelques 10 000 emplois en forêt.  De même, environ 120 000 emplois indirects sont liés aux activités de cette industrie.  Année après année, cette dynamique entraîne des retombées économiques qui, dans chaque région, sont évaluées à des centaines de millions de dollars.

5. Les papetières québécoises achètent environ 12% de la production d'Hydro-Québec.  L'électricité représente une part importante des coûts de production de la plupart des membres du CIFQ et comme tel, influence leur capacité de demeurer compétitifs avec les industries papetières localisées ailleurs au Canada ou aux États-Unis.

6. En plus d'être de grands consommateurs d'électricité, plusieurs des membres du CIFQ détiennent des moyens de production d'électricité.

C. INTÉRÊT DE L’AQCIE ET DU CIFQ ET MOTIFS DE LEUR INTERVENTION :

1. L’un des rôles importants de l’AQCIE et du CIFQ est de représenter leurs membres auprès des gouvernements et des organismes de réglementation pour toute matière pouvant affecter directement ou indirectement les tarifs ou conditions de fourniture, transport ou distribution d’électricité.

2. Ayant participé au dossier R-3439-2000, l’AQCIE et le CIFQ ont un intérêt évident à intervenir en la présente instance en ce que la révision des conditions de service liées à l’alimentation en électricité prévues au chapitre III, IV et V du Règlement 634 ainsi que des frais afférents prévus à la section XVIII du Règlement 663 est susceptible d’affecter les tarifs ou autres conditions de fourniture, de transport ou distribution d’électricité auxquels les membres de l’AQCIE et du CIFQ sont assujettis.
3. L’AQCIE et du CIFQ entendent participer à toutes les étapes du dossier, incluant les rencontres techniques avec le Distributeur et l’audience à être convoquée au terme de celles-ci.
4. L’intervention de l’AQCIE et du CIFQ aura évidemment pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice d’électricité qui devraient être tenus en compte par la Régie aux fins de la révision des conditions de service liées à l’alimentation en électricité de même qu’aux frais afférents.
II.
CONCLUSIONS RECHERCHÉES ET PRÉSENTATION DE LA PREUVE DES INTERVENANTS : 

5. L’AQCIE et le CIFQ ont l’intention de participer activement aux rencontres techniques de même que de présenter des observations à l’égard de toute modification aux Règlements d’Hydro-Québec susceptibles d’affecter leurs intérêts.
6. L’AQCIE et le CIFQ se réservent le droit de déposer un mémoire en bonne et due forme de même que présenter une preuve, incluant des expertises, lors des audiences à être tenues au terme des réunions techniques.
7. Ne connaissant pas la nature ni l’envergure des modifications à être proposées par le Distributeur aux Règlements en cause dans ce dossier, l’AQCIE et le CIFQ n’ont pas de suggestions à formuler quant au nombre de réunions techniques souhaitables non plus que quant aux frais de participation associés à ces réunions.

8. Par ailleurs, dans la mesure où les rencontres techniques ne permettraient pas de déboucher sur un consensus entre le Distributeur et les intervenants qui y participeront, l’AQCIE et le CIFQ croient qu’il sera nécessaire pour la Régie de tenir une audience publique en bonne et due forme pour entendre les commentaires de part et d’autre sur, à tout le moins, les points de divergence entre les parties.
III. FRAIS, BUDGET PRÉVISIONNEL ET COMMUNICATION AVEC LES INTERVENANTS :

9. Les intervenants déposeront leur budget prévisionnel lorsque celui-ci sera requis par la Régie.

10. Conformément à l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie, l’AQCIE et le CIFQ demandent à la Régie de l’énergie que leur soient remboursés les frais qu’ils devront encourir pour leur participation à titre d’intervenants dans le cadre de la présente cause.

11. L’AQCIE et le CIFQ apprécieraient que toute communication avec eux en rapport avec le présent dossier soit acheminée au procureur soussigné :

Me Guy Sarault

HEENAN BLAIKIE SRL

1250, boul. René-Lévesque ouest, suite 2500

Montréal, Qc  H3B 4Y1

Téléphone : (514) – 846-2317

Télécopieur (direct) : (514) – 921-1317

Courrier électronique : gsarault@heenan.ca
IV. CONCLUSIONS :

12. La présente demande d'intervention est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS, LES INTERVENANTS AQCIE et CIFQ DEMANDENT RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE :

ACCUEILLIR la demande d'intervention de l'AQCIE et du CIFQ;

RÉSERVER le droit de l'AQCIE et du CIFQ de réclamer les frais raisonnables encourus pour leur participation en la présente instance.

	
	Montréal, le 7 juin 2004

	
	HEENAN BLAIKIE SRL / LLP
Procureurs des intervenants, AQCIE et CIFQ


Insérer « conforme1 »










